
NYONS 

W 173/2007 
.. . . 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

18 sept~ 2007 

PORTANT DECLARATION D'OUVRAGES SOUTERRAINS 
ET PRELEVEMENTS D'EAU SUR LA COMMUNE DE NYONS 

Nous, Pierre COMBES, Maire de la Ville de NYONS, 

VU l'article L .2224-9 (101 n02006-1772 du 30/1212006 article 54 parue au Journal Officiel du 31 
décembre 2006) précisant que tout prélèvement, puits ou forage réalisé à des fins d'usage 
domestique de l'eau fait l'objeld'une déclaration auprès du maire de la commune concernée. 

VU les grandes difficultés en matière d'approvisionnement en eau potable en raison de la 
beisse des cours d'eau et du niveau des nappes, 

VU le rapport de notre délégataire, VEOLlA, indiquant que cet étiage est lié à la présence de 
pompages concurrents de proximité et de puisages privés, mettant en péril la production des puits de 
captage, 

Considérant qu'il appartient au maire d'assurer la sécurité de l'alimentation en eau potable, 

ARRETONS 

ARTICLE 1 : 
Tout prélèvement d'eau, puits ou forage entrepris à des fins d'usage domestique de l'eau doit faire 
l'objet d'une déclaration auprès du maire de la commune concernée. 

ARTtCLE 2 : 
Le demandeur devra indiquer si sa propriété est raccordée au réseau d'eau potable de la commune. 

ARTICLE 3 : 
Les Informations relatives à cette déclaration sont tenues à disposition en Mairie de NYONS. 

ARTICLE 4 : 
Le Capitaine commandant la Gendarmerie de NYONS, le Chef de la Police Municipale sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrété . 

Fait à NYONS, le 18 septembre 2007 

POUR COPIE CONFORME 
NYONS, le 18 septembre 2007 
Le Maire 



Oll1mig8 $Ou1eiialn .~Ièvement d'eau 
Doeu:rnmtlf~dence 

NOM du demandeur: 

Adresse : 

F'roprié1aire [] Loca1aire [] Référence cadastrale de la parcelle 

La propriété est raccordée au réseau d'eau po1able [] oui [] non 

projet de forage ou puits : 

• Matériaux prévus pour le forage l 1 
~======~============~ 

• Profondeur 1. 1 
• Débit (m'/h) • Consominâtion (m'/ant 1...1 _______ ··-'1 

• P6riode [] janvier [] février [] mars []. avril 0 mai 0 juin 
d'utills!Ition [] juillet [] aoOt [] septembre [] OCIobre [] novembre [] décembre 

(JJr6cioer ... mols) 

• Type d·US8\I6l __ ......!:o~a::!rrosage= .. ::::. =peIo::..:...:" .:.:us::,e,.:;PO=1a=ger=~ __ []_I_ri1ga_. _tion...:.· _ag_ricoI_· _e _______ ..J 
. " [] alimentation WC. habitation 

Exutoire des ea\O( d'exhaure 

l,V c, ~~;- • ;, .IL~. L'L .. l '.,.J'J::-

• Type~u~i_-~-~------~-~-------------~ 
1l-~ ____ ~ ______ ___1 

• Situation du forage 
ou puits 

[] inclus dans un périmélre de prolectiOn de califage 

[] diStance faible avec équIPements publics·« 11l!l in c.in\etière. < 10 m roule) 

[] pré!èYementen coul'8d'eau ou nappe·cf 

• Procédure d'alllDlisatiOn . 

• LefOrage 
ou puits 

1 0 déCliira/ion Ville de NYONS 
o d6cIareiioriDRlRE 

[] est ~ par la Ville de NYONS [] èStînlsrdltparla Vîllè de NYONS 

o doit êire soumI8 à raccord de la PréfécIure 
COIl1act :·P :DAF. ~ poliCe de riIIiIJ O4,75.82.5O.49·ou 04 .. 75.82.51 .26) 

A NYONS. le Le signataire : 





Colloque du mercredi 25 mars 2009 
sur le Site du Pont du Gard 

« Construire un avenir pour l'irrigation dans 

les régions méditerranéennes françaises : 

potentialités et adaptations face aux enjeux 

sodo-économiques, environnementaux et 

d'aménagement du territoire» 

Région 

lH 
Provence-Alpes-Côle d'Azur 



La Région s'engage 
pour une gestion 
durable de l'eau et des 
milieux aquatiques 

Fabrice VERDIER 
Région Languedoc-Roussillon 

Une démarche stratégique, qui s'inscrit dans un 
contexte global: 

• Construire l'aménagement du territoire de demain, 
• S'inscrire dans le processus de décentralisation, 
• Positionner la région à l'échelle européenne et 

méditerranéenne. 

Le SRADDT, une nouvelle étape des politiques 
régionales 

• s'appuie sur le Projet Régional, les schémas et politiques 
sectorielles régionaux: Les stratégies régionales .. Eau » et 
(~ Aménagement de l'espace rural " , sources de 
développement. sont au coeur du dispositif 

• une forte dimension prospective 



La Région a voté en novembre 2006 sa stratégie régionale 
« pour une gestion durable de l'eau ». 
Elle concourt, en particulier avec la pol~lque régionale d'aménagement et de 
gestion des milieux lagunaires et marins (votée en juin 2006), à la gestion durable et 
solidaire de l'eau en région. 

Celle-ci poursuit 3 objectifs majeurs : 

q Promouvoir une gestion globale et concertée de l'eau, Intégrée dans les 
choix d'aménagement du territoire 

q Garantir durablement l'accés à une ressource de qualité 

q Préserver et restaurer les milieux aquatiques et leurs fonctionnalités 

Plusieurs axes de travail pour garantir durablement l'accès 
à une ressource de qualité : 

q Préserver nos ressources en eau : 
ln am6llcnnt et partageant ", connaissances, 
ln pMtMnt MlI'tUOUt'Cft d'Intéfit riglonal:, 
en r6du1unt ln pollutions par lu putlddn., 

tri r6duiAnt les poI~ des lCtivItis prof."lonn"lts. 

q Optimiser "usage des ressources actuelles: 
en optimlSlllt)es ouvrages existants (notammtnt tri agriculturtl. 
ln promouvant ln konomIes d'nu. 

q Mobiliser des ressources complémentaires ou de substitution : 
ln Idlntlfllnt OH rllsources nouvell .. , 

tri ".lIunt des lquiplmtnts ItrUettJl'ltltI d'Intfltt régional 0t.I d'pIrtemintai (ttallftfts, stockIotsl. 
ln .... Hunt da Int.mlnnexions d' .... jtY IigIoMI ou d'Partemental. 



Les outils de mise en œuvre de cette stratégie: 

q Des outils de planification et d'évaluation, dans le cadre de la démarche 
AQUA2020 : 
un diagnostic régional, des orientalioos générales reprises dans une' charte pour une gestion 
durable des ressources en eau ·, un Inventaire des équipements d'intérêt régional ou départemental 
envisageables pour satisfaire les besoils à moyen tenne. 

q Des outils contractuels : 
• conventioo cadre Etat -Agence -Région pour 2007-2013, 

• charte RégionfDépartements, 

• contrais de milieux (rivières, nappes,lagunes), conventions d'objectifs ou de partenariat 
(chambres oonsulaires, associations, ... ). 

q Un outil opérationnel : le réseau hydraulique régional de desserte en eau, 
concédé à BRL 

--- - -- ----- - ~l 

AQUA DOMITIA : un projet majeur pour l'avenir de la Région 

-



une réponse aux principaux enjeux régionaux : 

Enjeu 1 : Garantir le bon état des Ressources en Eau. 

Enjeu 2 : Se préparer aux conséquences du changement 
climatique. 

Enjeu 3 : Répondre à l'accroissement démographique. 

Enjeu 4 : Accompagner le développement agricole. 

Enjeu 5 : Sécuriser la desserte en eau contre des pénuries ou 
des pollutions exceptionnelles. 

-- ~ ~ 1 
, : ~ , 1 



Territoires dont 
l'évolution probable 
pose des questions 
de sécurisation en 

eau 

~ .' . - - --~~ 

_ ~ _ . i 

• Sécuriser l'alimentation en eau potable 
par l'apport d'une deuxième ressource. 

• Alléger la pression sur les milieux fragiles 
(Vidourle, Lez, Mosson, HéraulL nappe Astienn •. .. ) en apportant une ressource de 
substitution 

préserver les r.ssources Iocakls pour l'AfP 
faciliter ratteinte des objectifs de la Directive Cadre Eau 

• Accompagner le développement régional (aménagement, tounsme, cadre 
d. vi • .. . ) sans impact environnemental 

• Maintenir, développer une agriculture diversifiée de qualité et une 
viticulture compétitive (irrigation raisonnée) 



--=-;r- --1 ............ '.... ::-

-)- j 

Pour chacun de ces territoires: 

Est-ce que les ressources locales, y compris les économies d'eau, seront 
suffisantes pour satisfaire les nouveaux besoins en eau tout en 

respectant les milieux aquatiques? 



800000 

700000 

600 000 

500000 

400000 

300000 

200000 

100000 

La population sur l'aire d'influence de l'artère littorale 
augmenterait de près de 50% entre 2005 et 2030. 

Projection de population IUr la zone d'Influence d'ua domitia 

environ 
+220000 

!~:l::~!::::~~:::=t==t==~ habitants en 25 ans sur le 
territoire 
d'Aqua 
domitia. 

1970 1980 1990 2000 2010 2020 2030 2040 



Analyse en volume 

Débit moyen (1970 à 2005) du Rhône 
au droit de la prise BRl : 1 690 m3/s 

soit 53 000 millions de m3/an 

BRl prélève aujourd'hui au maximum 
140 millions de m3/an 

soit 0,26 % du volume annuel écoulé. 

l 'impact du projet serait insignifiant : 
la part prélevée passerait 

de 0,26 % à 0,30 %. 
POIi lionnllltnt del. Drill lU 

RhÔn. dt BRL • "+ch. dy bulln 
ytrllDt du Rh1int ~ 



Analyse en débit 
Le débit minimal du Rhône en août 

sur 50 ans est de 590 m3/s. 

BRL prélève en pointe 12 m3/s soit au 
pire 2% du débit du fleuve. 

L'impact du DrOiet serait insignifiant: 
la part p'"'levée passerait dans la 

; situation la pire 
de2%à2.5%. 



En été : 

Bas - Languedoc : 
500 000 personnes dépendent du 

fleuve Hérault 

Littoral-Audois + Grand Biteffois : 
340 000 personnes dépendent du 

fleuve Orb 





Risque de conflit d'usage sur la gestion de certaines ressources 
partagées 



PROJET 
AQUA DOMITIA 

-

-~ - --1 
1 

• Une longueur totale de 130 à 140 km 

• Des diamètres entre 1400 mm et 600 mm 

• Un coût total compris entre 150 et 250 M€ 

• Premiers travaux 2010 
........ ,.,."";-­



Aqua-Domitia répond donc aux principaux enjeux régionaux en 
matière d'eau mais n'est pas LA solution régionale à tous les 

problèmes d'accès à l'eau. 

Les zones de montagne, piémont ... , où 
la gestion de l'espace rural passe 

notamment par le maintien de 
l'agriculture, doivent faire l'objet d'une 

r ' t-attention particulière, et de la mise en 
place de mesures adaptées. \. . VZ' 

·H · ,_ 
" .' .' 

" " 

. ..... 
,.' 

. -~- - --l 
.......... --~. , - -1-

. . 1 

-) 

Face aux évolutions actuelles climatique, environnementale, 
socio-économique et réglementaire, la Région souhaite plus 
que jamais répondre à l'enjeu du développement d'une 
agriculture diversifiée, compétitive et durable. 

Pour éviter une agriculture régionale à deux vitesses, la Région 
utilise l'ensemble des outils à sa disposition 

1- La Région est au cœur du dispositif du DRDR 

CÎ 2- La Région s'implique dans une série d'expérimentations 

CÎ3- La Région se mobilise pour aller plus loin et faire évoluer le cadre actuel 



1-la Région est au cœur du dispositif actuel 

• Soutien des ASA dans leur démarche de gestion 
concertée de la ressource, de structuration (étude, 
travaux ... ) et de modernisation des réseaux collectifs 1 
Mesure 125C3 du DRDR. La Région est autorité de 
gestion, 

• Soutien au développement des retenues collinaire 
collectives de substitution 1 Mesure 1258 du DRDR 

1 programme régional d'hydraulique agricole au budget de 
1 M€ 1 an, mobilisant également 700 K € de FEADER entre 

2007 et 2013 

-.- ~- -', 
- 1 

-) 

2- La Région s'implique dans une série d'expérimentations 

• Expérimentation de récupération des eaux de toitures 
dans les exploitations agricoles de Lozère, 

• Accompagnement de la réflexion en matière d'irrigation 
raisonnée de la vigne sur deux secteurs pilotes: 
Vignerons des Pays d'Ensérune et Roquebrun, 

• Des options à envisager prochainement sur la . 
réutilisation des eaux usées, attente du texte national. 

Une triple approche prévaut dans ces projets pilotes : 
rentabilité économique, respect de l'environnement et 

aménagement durable des territoires 



, 
___ 1 

- -- 1 

'_ } 1 

3- La Région se mobilise pour aller plus loin et faire évoluer le cadre actuel 

• La Région porte une notification auprès de l'Europe 
pour les aides individuelles dans les exploitations 
agricoles (bassin de stockage individuel, etc.), 

• Travail auprès du Ministère pour modifier le PDRH et 
inclure la création et/ou l'extension de réseaux 
hydrauliques, notamment en lien avec la crise viticole 
et le report de fonds de l'OCM viticole 

Une mobilisation forte afin de permettre le développement 
économique de l'agriculture en région et de bénéficier des 

opportunités offertes par le contexte actuel. 





BRL Ingénierie 
1105, avenue 
Tél. : +33 (0) 

Pierre Mendès 
466 87 50 00 -
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Fax : +33 (0) 466 84 25 63 _ e-mail 
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brli @brl .fr _ www.brl.fr 
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